
Selon les représentants de ces
travailleurs que nous avons rencon-
trés mercredi, le problème crucial
auquel ils font face aujourd’hui est
leur paye mensuelle bloquée depuis
plus de 8 mois. Selon eux, l’Opibo
qui relève statutairement de la
wilaya, puisque placé sous l’égide
du wali, devait bénéficier de subven-
tions annuelles dues aux écarts du
prix de l’eau d’irrigation qu’ils ven-
dent aux agriculteurs au prix de
2 DA/m3 d’eau alors que son prix de
revient réel est de 5 DA/m3. Ainsi, et
selon le cahier des charges et le sta-
tut de création de cet office, dans le
décret 85/26 du 29 octobre 1985
portant statut type des offices d’irri-
gation, il est clairement indiqué dans
l’article 4 que «l’office est placé sous
la tutelle de monsieur le wali de de
Bouira» alors que l’article 23 du
même décret stipule que les excé-
dents et les déficits sont retracés
dans la section investissement dans
le budget de la wilaya. Or, et d’après
les travailleurs protestataires, depuis

2002, la wilaya n’avait versé aucun
sou en guise de compensation.
Aussi, et malgré tous les efforts
consentis par ces travailleurs,
l’Opibo se retrouve aujourd’hui sub-
mergé par des dettes colossales
dues aux écarts du prix de revient et
de vente de l’eau, ainsi que des
années de non payement de sub-

ventions par la wilaya de Bouira.
Aujourd’hui, et même si le ministère
des Ressources en eau dans le
cadre de sa restructuration, et
duquel dépend techniquement
l’Opibo, a envoyé une correspon-
dance à la wilaya dans laquelle il
l’exhorte à trouver une solution à
l’Office dans le cadre de son trans-
fert vers l’Onid, un office nouvelle-
ment créé au niveau du ministère
des Ressources en eau, le calvaire
que vivent les travailleurs de l’Office
reste entier. Un calvaire enduré mal-
gré l’importance de cet office de la
wilaya tant au niveau du plateau des

Aribs à Ain-Bessem dont les agricul-
teurs attendent avec impatience le
dénouement du problème pour pou-
voir engager la campagne d’arrière-
saison de pomme de terre, et irriguer
leurs plantations depuis le barrage
Oued Lekehel, qu’au niveau du péri-
mètre du Sahel dans la région de
M’chédallah qui s’étale sur un péri-
mètre de plus de 8 800 hectares jus-
qu’à Tazmalt, et dont les travaux de
réalisation des drainages des eaux à
partir des deux barrages de Tilesdit
à Bechloul et Tichihaf à Akbou vien-
nent d’être lancés. 

Y. Y.

Depuis plus de 15 jours, les travailleurs de l’office
des périmètres irrigués de Bouira (Opibo) observent
un sit-in quotidien devant le siège de la wilaya, mais
jusqu’à hier, aucune solution ne leur a été donnée par
les responsables de la wilaya. 

Des informations très crédibles
signalent que durant la semaine derniè-
re, et en 3 jours, 8 cas de diarrhées et
vomissements ont été enregistrées sur
le territoire de la commune de Khemis-
Miliana. 

Dès que l’alerte a été donnée, les personnes
présentant ces symptômes ont été prises en char-
ge et une enquête de milieu pour identifier les
foyers de contamination a été lancée. Par ailleurs,
selon nos sources, la cellule de veille contre les
maladies à transmission hydrique (MTH) s’est
réunie sous l’autorité du chef de la daïra et du
P/APC et les mesures nécessaires ont été prises.
D’abord, redoubler de vigilance surtout en ce
début des grandes chaleurs estivales. Ensuite, il a
été décidé de redynamiser les bureaux d’hygiène
en collaboration avec les services du commerce
et de la force publique qui ont été chargés de se
déployer sur le territoire de la commune, et de
prendre sur le champ les mesures prescrites par

le règlement pour toute infraction aux règles d’hy-
giène, notamment dans le domaine de l’exposition
des produits sensibles qui peuvent devenir, sous
l’effet de la chaleur, de véritables poisons pour les
consommateurs tels que les produits laitiers et
leurs dérivés, les viandes, les poissons, le pain
vendu sur les trottoirs non loin de certaines bou-
langeries, et même l’eau minérale qui subit des
transformations quand elle est exposée trop long-
temps au rayonnement solaire. Ordre a été donné
aux services d’approvisionnement en produits
d’entretien de constituer des stocks pour éviter
toute rupture. Autre fait signalé, le phénomène qui
se manifeste sporadiquement sans que personne
trouve à redire, celui de ces charlatans qui préten-
dent vendre des potions dans des fioles miracles
pour toutes sortes de maladies et qui pour parfai-
re l’arnaque rassemblent autour d’eux des aco-
lytes pour témoigner de l’efficacité de leurs pro-
duits et ainsi se remplir les poches en exploitant le
désespoir de ceux qui souffrent. 

Ces «pharmacies» qui n’ont rien à voir avec

des herboristes confirmés agissent au vu et au su
de tous dans une totale impunité sur la place
publique, utilisant même des mégaphones.
Interrogé à ce sujet, le P/APC ne nie pas les faits,
mais déclare : «Nous avons pris des arrêtés dans
ce sens pour protéger la population, ils ont été
transmis plus d’une fois aux instances chargées
de leur application, alors à chacun d’assumer ses
responsabilités.» 

Le chef de daïra, contacté à ce sujet, explique
à son tour : «L’eau peut être le vecteur de trans-
mission de nombreuses maladies surtout dans
une agglomération comme celle de Khemis
Miliana de par la vétusté du réseau de distribution
d’AEP, un réseau de distribution défectueux qui
peut provoquer des cross-connexions.» 

Par ailleurs, il est bon de signaler que la pério-
de estivale est aussi la période des fêtes fami-
liales où sucreries, boissons, viandes et autres
fruits généralement mal conditionnés sont distri-
bués. Donc, la vigilance est de mise. La santé
publique est une affaire de tous. K. O.
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La rumeur, les «on-dit» n’ont pas
manqué d’exacerber la colère de
ceux qui n’ont pas été les heureux
élus de la fameuse liste.

Aussi, jeudi en début de matinée,
des exclus de la liste se sont ras-
semblé devant le siège de la wilaya
mais, très vite, selon de nombreux
témoignages, une section de la bri-
gade antiémeute a pris position
devant les bâtiments administratifs
en prévision d’un éventuel déborde-
ment. Le dispositif sécuritaire mis en
place n’a pas tardé à dissuader les
contestataires. 

Les choses n’en sont pas res-
tées là puisque quelque temps

après, des centaines de jeunes, des
adolescents pour la plupart, sont
descendus du quartier El Bal-Bal et
Hay Miloud pour bloquer la RN 4 à
l’entrée Est de la ville près de la tré-
mie, non loin de la station d’essence.
Les jeunes ont vite dressé des barri-
cades avec ce qu’ils ont pu trouver
sur place, blocs de pierre, bran-
chages… 

L’entrée de la ville bloquée dans
les deux sens, la circulation entre
Aïn Defla et Khemis Miliana a été
déviée soit par le nord-ouest, par
M’Khatria et Arrib, soit par le sud sur
l’autoroute pendant une bonne partie
de la journée. Vers 14h, la police a

dispersé les contestataires sans
avoir eu recours aux gaz lacrymo-
gènes et a pu rétablir la circulation
sur la RN 4. On ne signale ni arres-
tations ni même interpellations. 

Selon des informations obtenues
sur place, le nombre de logements
distribué est jugé insignifiant eu
égard au aux dossiers déposés esti-
més, selon diverses sources, à plus
de 6 000. Mais ce qui a le plus pro-
voqué l’ire des contestataires, c’est,
disent-ils, le fait que nombre de
bénéficiaires sont issus d’autres
localités qui, une fois en possession
de ces logements, les louent ou les
revendent, ou bien revendent ceux
qu’ils possèdent déjà pour venir
s’installer au chef-lieu de la wilaya. 

Dans la soirée de jeudi, toute
trace de la contestation a été effacée
et la ville a retrouvé son calme.

Cependant, on signalera que
toutes les distributions opérées à tra-
vers les différentes daïras ont donné
lieu à de vives contestations, comme

à Aïn Lechiakh, Delida, El Amra,
Djendel où les sièges des APC et de
daïra ont été cadenassés pendant
des heures, voire même des jours et
où les commissions de distribution
ont été accusées de tous les maux,
à tort ou à raison, nul ne le sait. Est-
ce seulement par suivisme, «faire
comme les autres», ou pour de
réelles iniquités dans l’établissement
des listes des bénéficiaires ? 

A ce jour, toutes les enquêtes
ouvertes n’ont donné lieu, selon nos
informations, à aucun rappel à
l’ordre des administrations locales. 

D’autre part, dans toutes les
localités le rythme des réalisations
de logements sociaux n’est arrivé ni
à rattraper le retard accumulé durant
des années, ni à répondre à une
demande de logements de plus en
plus croissante, notamment pour les
jeunes qui viendront gonfler les listes
des demandeurs dans les pro-
chaines années.

Karim O.

La publication d’une liste de bénéficiaires de logements
sociaux à Aïn Defla comportant 434 noms, dans la journée
de mercredi, n’a pas manqué de susciter des réactions
parmi la population, notamment celle de la périphérie. Dans
la soirée de mercredi, une effervescence non coutumière a
été observée au centre-ville, essentiellement aux abords des
structures administratives. 

AÏN DEFLA

Une distribution de logements a
donné lieu à un début d’émeutes

KHEMIS-MILIANA

Alerte aux maladies à transmission hydrique

Actualité

Réouverture de la
sablière de Réghia 

Les opérateurs économiques de la région
de l’extrême-est versés dans le bâtiment et
les travaux publics (BTP) respirent à pleins
poumons et pour cause, la sablière de
Réghia, fermée depuis trois ans, a rouvert ses
portes, il y a 3 jours, aux camions et autres
engins de transport de sable. En effet, la Sarl
qui détient le droit de concession de ladite
sablière a reçu l’autorisation de la police des
mines pour continuer l’exploitation et la vente
de sable. De l’avis des chefs d’entreprise,
l’entrée en fonction de cette sablière engen-
drera inéluctablement une meilleure maîtrise
et une diminution des coûts et permettra l’ar-
rêt progressif du pillage, criminel et de nuit,
des dunes du littoral. Il y a lieu de noter que
les deux propriétaires de la sablière avaient
maille à partir avec l’ex-wali d’El-Tarf. Ils
étaient les auteurs de la célèbre lettre dans
laquelle ils demandaient à l’ex- wali la restitu-
tion du montant d’un milliard de centimes
octroyé à titre de prêt.

Distribution 
de 200 logements

à Besbès
Joie et déception se lisaient sur les

visages des habitants du célèbre bidonville
appelé communément Ghaza sis dans la
commune de Besbès. En effet, 200 logements
sociaux locatifs ont été distribués ; une opéra-
tion qui entre dans le cadre de l’éradication de
l’habitat précaire. Cette opération, qui n’est
pas la dernière de l’avis du maire, permettra
dans un premier temps de déplacer les 200
familles bénéficiaires qui, de surcroît, ont
érigé des baraques sur un terrain privé, et ce,
depuis plus de 20 ans, dans des logements
de type F3 et procéder ensuite au déblayage
du terrain en question. 

Et comme de coutume, la liste affichée n’a
pas fait que des heureux, les déçus et ceux
s’estimant lésés ont organisé un sit-in devant
les sièges de la commune et de daïra en
signe de protestation. Selon le P/APC,
«toutes les familles des baraques et taudis
recensées seront relogées à la faveur du pro-
gramme de la résorption de l’habitat précai-
re». «Ce n’est qu’une question de temps», 
a-t-il affirmé.

Sept responsables
locaux devant

la justice
La plainte déposée au début du mois de

juin par un opérateur économique contre la
commune a déclenché une cascade de révé-
lations et de rebondissements mettant en
cause de hauts cadres de l’Etat. En effet, le
juge d’instruction près le tribunal de Dréan a
convoqué au cours de la semaine écoulée
sept personnes, d’anciens et actuels cadres,
les 4 maires successifs de la commune de
Dréan ainsi que son ex-secrétaire général,
l’inspecteur des Domaines de la subdivision
de daïra et l’ex-chef de daïra. Il s’agit, selon
nos sources, d’une affaire qui remonte à 1995
où la commune avait procédé à la location
d’un hangar à un opérateur économique qui le
transforma, à son tour, en un dépôt de vente
de matériaux de construction. L’opérateur a
renouvelé successivement son bail de loca-
tion jusqu’au jour où l’actuel maire le somme
de quitter les lieux. Notre opérateur dépose
une plainte et le pot-aux-roses est découvert.
Le hangar est une propriété des Domaines de
l’Etat et non pas de la commune. Mieux, une
parcelle du terrain jouxtant le hangar a été
vendue à un autre opérateur économique
connu sur la place publique qui, ironie de la
situation, en un temps record bénéficia de
toutes les facilités administratives et érigea
une habitation de plusieurs étages. 

Selon nos sources, ces personnes sont
accusées de faux et usage de faux, de falsifi-
cation de documents et registres officiels, et
d’abus de pouvoir. 

Des griefs qui relèvent de la loi anticorrup-
tion, particulièrement dans ses articles 30 et
33, et des articles 132 et 216 de loi pénale.
Cette affaire sera jugée incessamment.

Daoud Allam

EL-TARF

ILLIZI

25 kilogrammes de cannabis 
tombés du ciel

Mercredi dernier, des citoyens de Bordj-Omar-Dris, localité située dans le secteur frontalier avec la Libye,
dans la wilaya d’Illizi, sur la route secondaire entre les villages de Ohet et Dabdab, ont découvert un étrange
colis sur la chaussée constitué de 100 plaquettes de 250 grammes chacune de cannabis. Ces citoyens l’ont
remis aux gendarmes de la localité qui ont ouvert une enquête pour identifier le propriétaire de cette drogue. 

Les services de la gendarmerie pensent que le renforcement des contrôles à la frontière avec la Libye a
dissuadé les trafiquants de tenter de faire entrer illicitement de la drogue dans ce pays où, rappelons-le, le
contrôle policier est totalement défaillant. Les trafiquants, — au vu de la quantité trouvée, il s’agit sans aucun
doute d’un réseau —, ont dû jeter le colis de peur de se faire attraper. C’est en tout cas l’hypothèse la plus
plausible, estiment les services de sécurité. Abachi L.

ILS OBSERVENT UN SIT-IN DEVANT LA WILAYA DE BOUIRA
DEPUIS 15 JOURS

Les travailleurs de l’Opibo sans salaire
depuis 8 mois


